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NOUVEAU MESSAGE DE JUSTICE ET DE PAIX

Léon XIII a été surnommé le Pape du Rosaire, et
Pie X, lie Pape de l'Eucharietie. Devant la postiérité, Be-
noît XV portera sans doute le titre glorieux de Pape de la
paix.

Elu au bruit des première batailles de la grande
guerre, il n'a cessé depuis ce jour, par ses paroles et par ses
actes, d'insinuer aux peuples et aux gouvernants des conseils
de paix et des propositions de paix. "Rétablir l'empire de
la charité sur les âmes sera l'œuvre spéciale de notre ponti-
fioat," écrivait-il dans la première Ldttre Encyclique qu'il
ndm'i à P'Elise. Et L naix tP fille de la eharit&
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bonlne éducation de leurs enfants, selon leurs traditions catho-.liques et nationales.

Après avoir énuméré quelques points particuliers, d'in-térêt religieux, le Pape ne pouvant entrer dans tous les dé-tails, emploie à plusieurs reprises les formâules leýs plus eoni-préhensives: 10 "Les FrarCO-Ganadii peuvent, sans man-quer à la justice, désirer et ohercher à obtenir certaines con-cessions Plus amples." 1' 20 Cependant ces avantages etd'autres encore qui pourraient entre utiles, doivent êtredemandés et réollamés de tie façon," etc ' 30 "Les Franco-.canadiens seront libres de réclamner pour lýa loi scolatire lesinterprétaitions ou même les mutations qu'ills souhaitent.">
Donc, les Oaniadiensfrançais sont libres, et sansblsela justice, dle rédlamer touites les améliorations et mutationsdle la loi scolaire qu'ils désirent, qu'ils jugent nécessaires ouuitiles au bien de leurs enfants. Es~ sont alors dans l'exercicede leur rôîle de chefs' de famille, et aucune autorité étrangèrene peut intervenir pour fixer la nature ou l'étendue de leursréclamations d'ordre civil ou national.
Quand au mode à employer dans ces réclamations, il ya deux choses à considérer: les moyens à mettre en oeuvre, etles défauts à éviter.
L'emploi de tous, les moyens légraux et lrditiounelýs estlégitime.- La tvidelicet adjýmeita7omnmia adhibendo quaecivium cuique ex lege 1egitimo que more permittunfur.
C0es moyens peuvent être uitilisé6s par le père de famille
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défense de tous à un organisme spécial, créé ou à créer, qui
parle et qui agit au nom de tous ses commettants? L'unité
de commandement a conduit à la victoire les armées des
nations alliées. Pourquoi l'unité de direction dans la pour-
suite des revendications scolaires n'amènerait-elle pas le
même dénouement triomphal et pacifique?

Sont interdits par l'autorité pontificale dans les reven-
dications, les procédés violents et illégitimes, et tout ce qui
sentirait la révolte. Sont encore interdits les procès, inté-
ressant tous les catholiques, et touchant cette loi scolaire. Du
moins, ne peuvent-ils pas être engagés sans l'autorisation
préalable de l'évêque du lieu, lequel est tenu de prendre con-
seil des prélats intéressés. Comme il y va des intérêts reli-
gieux de toute une province, la prudence autant que la

justice récl'ament que les défenseurs-nés du cathoýlicisme
dns cette région soient appelés à se prononcer sur une ques-
tion d'un intérêt vital pour l'Egflise.

Benoît XV termine sa lettre par un émouvant appel à
l'union, à la paix et à la concorde entre tous les catholiques,
fidèles et pasteurs. Aux fidèles de garder la charité les uns
envers les autres; aux chefs de gouverner dans l'Esprit
d'unité et de paix qui les a appelés à régir leur commuiauté
particulière.

"Que de sévères avertissements soient donnés à qui-
conque, parmi le clergé et les fidèles, oserait à l'avenir exci-



QU*EST-CE QUE LA CERTITUDE MORALE ? 851
évitera les discussions, irr-itanutesý, les actes dicratpouraider Son1 frèýre par unl sentiment él"evé de son devoir. Au-j ourd'hui, c'est 'J'heure de l'espérancie; demain>l ce sera cellede la récompenise et du succès.

Au1 Pontife juste et comrpati-sanit, don1t la Sagesse et labonté, nous auront procu1ré ces inestimables biens, toute lagratitude de nos cSeurs et la filiale admiration de nos esprits!IAu Père commun, la plénitude d'une conifiance toujours plusferme, parce qu'il est en mêmne temps le Vicaire de D)ieu!1

Fr. ]AyAIoNWie-ýi PouL.Eiu, O.p.

0ttawva, 15 novembre 1918.

QU'EST-CE QUE~ LA CERTITUD~E MORALE

LES THÉOLOGIENS~ (0)

Les théolIogiens ne traitent pas- ex profeýsso de-s questions)hilosophiques. Mais le contact intime de la théologie aveca philosophie les oblige souvent à faire des excursions dans3 domaine des vérités purement rationnelles. Dans l'en-uêtýe que nous avons entrenrisé sur 1Pïz -1- 1
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révélée, que de désir impartial de découvrir la pure et sim-
ple vérité.

Les théologiens ont l'occasion de parler de la certitude
morale et de nous dire comment ils la conçoivent, en traitant
de deux questions différentes: quand ils se demandent si on
peut savoir qu'on est en état de grâce, et ailleurs, quand ils
recherchent quelle certitude du fait de la révélation est néces-
saire et suffisante pour faire un acte de foi raisonnable.

Pour permettre au lecteur de mieux saisir la portée des
définitions ou des analyses de la certitude morale que nous
allons leur emprunter, il ne sera pas inutile de rappeler d'a-
bord les grandes lignes des solutions qu'ils donnent à ces deux
questions.

Peut-on savoir qu'on est en état de grâce? Voilà une
question qui a première vue ne paraît pas bien difficile à
résoudre. Il faut être en état de grâce pour accomplir eer-
tains actes de la vie chrétienne, par exemple, pour commu-
nier. D'autre part, tous les moralistes, quelque soit le sys-
tème qu'ils professent sur l'usage des opinions probables,
sont unanimes à nous enseigner qu'il faut être guidé par
une conscience certaine pour agir sans commettre de faute.
Il faut donc pour accomplir ces actes, par exemple, pour
recevoir la sainte communion sans ala profaner par un sacri-
lege, avoir un minimum de certitude qu'on est en état de
grâce, et quand l'Eglise prescrit à tous les fidèles de com-
munier au temps de Pâques, elle suppose aue tous peuvent
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comme le remarque péremptoirement saint Thomas, connaî-tre directement Dieu, qui est le principe de la grâce. Nous
ne pouvons donc pas savoir, avec la certitude propre à lascience au sens aristotélicien du mot, c'est-à-dire avec unecertitude absolue, que nous sommes dignes de l'amour deDieu et en grâce avec lui. Mais le robuste bon sens de saintThomas ne pouvait manquer d'observer que tous les bonschrétiens, et tous les philosophes aussi, lorsqu'ils oublient laterminologie d'Aristote, savent qu'ils sont en état de grâce,quand ils n'ont pas commis de faute grave ou après avoir faitune bonne confession, et c'est bien cette douce assurancecette certitude, qui fait l'incomparable bonheur de la viechrétienne. Seulement cette certitude n'est pas absolue, etsaint Thomas l'appelle une certitude conjecturale, sans d'ail-leurs s'expliquer autrement. Ses commentateurs et ses dis-ciples, je pense aux modernes surtout, s'en tiennent ordinai-rement à sa solution sans en dépasser les termes et sanschercher à approfondir sa pensée. A l'époque des grandescontroverses protestantes, au seizième, au dix-septième siècle,on était plus complet et plus précis. Que ne gagnerait-onpas a relire les abondantes discussions de cette brillante épo-que! Je ne crois pas qu'on ait rien écrit de mieux sur cesujet que les judicieuses dissertations de Bellarmin (t1621)1et on a souvent fait moins bien. La certitude conjecturalede saint Thomas reçoit ici son vrai nom de certitude morale,encore que Bellarmin ne sache pas la définir avec la der-nière précision. On reconnaît en effet sans peine dans cettecertitude une certitude véritable, qui exclut tout doute réel,mais qui n'écarte pas absolument tonIItj i -ý,
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La seconde question où les théologiens ont à s'occuper
de la certitude morale est celle des motifs de croire, ou
comme on a dit communément jusqu'à présent, des motifs
de•crédibilité de notre foi. Pour faire un acte de foi rai-
sonnable, faut-il attendre qu'on soit absolument certain du
fait de la révélation, ou peut-on se contenter d'une simple
probabilité ? S'il faut être absolument certain, quand donc
pourra-t-on croire? Autant vaudrait dire qu'il est impos-
sible de faire un acte de foi raisonnable. Mais d'autre part,
ne faut-il pas, avant de donner une assentiment sans réserve
à la révélation, disons plus, avant ile pouvoir le faire, ne faut-
il pas que j'aie au moins un minimum de certitude que c'est
Dieu qui me parle ? Il est en effet psychologiquement im-
possible de faire un acte de foi, -qui est un acte de suprême
certitude, aussi longtemps qu'on conserve quelque doute vé-
ritable sur l'identité de Celui qui le demande. Le minimum
de certitude nécessaire et suffisant, c'est la certitude morale.
Il n'y a guère de divergences d'opinions sur ce point.
Tous cependant n'expliquent pas cette certitude de
la même manière. Quelques-uns sont même allés

jusqu'à parler d'une certitude morale propre à l'apolo-
gétique. Mais si 'homme a reçu le pouvoir de créer des
êtres par son imagination, il n'a pas celui de leur donner la
réalité et la vie en dehors de ses facultés, et il faut sans doute
traiter cette certitude morale nouvelle comme un fantôme

360
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les théologiens un ordre analogue à celui que nous avonsadopté pour les philosophes, c'est-à-dire que nous commen-cerons par donner les définitions des manuels les plus con-nus et des auteurs modernes, puis nous remonterons aux an-ciens. Nous ne pouvons songer à examiner en détail ladoctrine de tous les théologiens, un volume entier n'y suffi-rait pas. Parmi les auteurs que nous ne citons pas, il y ena un certain nombre dans lesquels nous n'avons rien trouvéqui méritât d'être signalé. Il y en a aussi quelques-uns,nous avons le regret de le dire, que nous n'avons pu consulter.
Un des manuels de théologie les plus répandus est le Sy-nopsis theologise dogmaticae de Tanquerey.' Tanquereyétudie assez longuement la certitude morale dans son traitéd'apologétique. Il la définit: "Une ferme adhésion de l'es-prit aux vérités (historiques ou métaphysiques) qui influentsur la vie morale, laquelle adhésion est donnée sous l'influen-ce de certaines dispositions morales et avec le concours de lavolonté." 2 Cette définition s'écarte considérablement detoutes celles que nous avons rencontrées jusqu'ici et qu'ilnous reste encore à examiner. Elle s'écarte aussi sans doutebeaucoup plus de la vérité.

Monseigneur Pâquet n'a pas défini la certitude moraledans ses D «ptationes theologicae. Du moins je n'ai passu trouver sa définition, s'il en a donné une.
Le cardinal Billot, dont les cours à l'Université Grégo-rienne ont été suivis avec tant d'intérêt par ceux qui sontallés à Rome poursuivre leurs études théologiques, il y aune quinzaine d'années, ne parle pas de certitiA mm

au m
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son traité de la Grâce, en face d'un autre problème et ayant
sous les yeux la Somme de saint Thomas, il semble nier
l'existence de la certitude morale. Elle se confond pour lui
avec la probabilité, ou la certitude pratique. Il dit en effet
qu'on-peut savoir qu'on est en état de grâce "avec cette très
grande probabilité, à laquelle quelques-uns ont coutume de
décerner le nom de certitude morale, en tant qu'elle n'a pas
contre elle de doute positif, qui, dans la pratique, puisse
ébranler un homme prudent." ' Nous verrons plus tard ce
qu'il faut penser de cette confusion.

Le Père Pesch, s.j., dans ses célèbres Praelectiones dog-
maticae, après avoir dit qu'on ne peut avoir une certitude
absolue de ses propres dispositions, conclut qu'il faut se con-
tenter d'une certitude morale au sens large qu'on est dans
la grâce de Dieu, 2 mais il ne définit pas autrement la certi-
tude morale. Retenons seulement qu'il l'oppose à la certi-
tude absolue.

Le bon vieil Hurter, dont le manuel a mis à l'épreuve
la patience de tant de générations de séminaristes, ne s'est
guère'mis en frais pour définir la certitude morale. Il dit
très bien que la certitude morale du fait de la révélation est
suffisante pour croire, qu'on ne peut exiger rien de plus,
mais il la définit d'un mot seulement, celle qui "exclut tout
doute prudent." Dans le traité de la Grâce, il accorde qu'on
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Gardeil. Le Père Bainvel demande une certitude véri-
table du fait de la révélation. Cette certitude est cependantune de celles "qui, tout en ne laissant aucune place au douteprudent et motivé, ne fixent pas tellement l'esprit par l'évi-dence irrésistible du vrai que le doute ne puisse se présenteret troubler la paix intelectuelle." 1 Il a appeler lui-mêmeplus tard cette certitude la certitude morale. La définitionqu'il en donne convient assurément à la certitude morale,mais elle convient aussi, rigoureusement parlant, à la pro-babilité, ce qui signifie qu'elle est incompiète par manque deprecision. Le doute qui "peut troubler la paix intellec-tuelle" n'a pas été suffisamment analysé. Le livre du PèreGardeil contient une étude bien plus fouillée des problèmesde la foi. 2 Mais l'auteur aime le fracasý des grands mots quise heurtent et s'entrechoquent, et il les a accumulés à plaisirdans son livre. Il en résulte qu'on n'est pas toujours biensûr de saisir sa pensée ou du moins la réalité qu'il veut nousmontrer. Car si la lumière jaillit quelquefois du choc desidées, elle jaillit bien rarement du choc des mots. Dégagéde son appareil verbal, la pensée de l'auteur sur le 'pointqui nous intéresse est la suivante: Pour faire un acte de foiraisonnable, la certitude probable du fait de la révélationsuffit. Cette certitude probable, de son aveu, l'équivalentdle la certitude mora'e des autres auteurs, n'est pas autreýhose que la très grande probabilité, car il ne saurait y avoirle milieu entre la certitude et la probabilité. En réalité,'( qu'il a en vue, c'est la certitude pratique, la probabilitéJ us ou moins grande, dont nous faisons par un coup deolonte une certitude, quand il faut nous déterminer à agir.
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c'est-à-dire chaque fois qu'il s'agit d'une chose qu'on connaît
avec une certitude telle qu'on puisse la nier sottement, mais
non pas raisonnablement." 1 La raison qu'il en donne est
très juste, c'est que le degré d'adhésion de notre esprit ne
dépend pas tant du poids des motifs en eux-mêmes que de
la clarté avec laquelle nous les percevons. Une preuve peut
être très forte en elle-même, mais si je n'en saisis pas la
valeur, elle ne fera que peu d'impression sur moi, et sera
même impuissante à produire la certitude dans mon esprit.

Mazzella dit qu'il y a certitude morale, quand il "peut
y avoir fausseté physiquement parlant, mais non moralement
parlant." 2 Cette définition a le tort de n'en pas dire beau-
coup plus que le mot lui-même qu'il s'agit de définir. Lau-
teur distingue ensuite la certitude morale au sens strict et
au sens large. La certitude morale au sens large paraît être
la certitude pratique.

Satolli ne définit pas la certitude morale, mais en par-
lant de la foi humaine, qui est un exemple de certitude mo-
rale, il observe très exactement qu'elle "n'exclut pas tout à
fait toute possibilité du contraire." 8  C'est là en réalité la
définition de la certitude morale. Une analyse plus com-
plète de cette possibilité très faible du contraire qu'il recon-
naît dans la foi humaine, 'eût conduit jusqu'à une défini-
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Thomas, achevé vers 1700. Ils y expliquent ainsi la cer-
titude morale. "Il arrive quelquefois, disent-ils, que le
motif de 'assentiment n'ait pas une connexion infaillible etessentielle avec l'objet de l'assentiment, et qu'il ait cepen-
dant une connexion si grande qu'il exclut un doute prudent
et alors il engendre la certitude morale et rend l'esprit tran-quille, bien que de contraire ne répugne pas absolument."1
Cette définition bien comprise est exacte. Toutefois ils sontd'avis que la certitude morale ne diffère pas d'une certaineprobabilité extreme, ab insigni quadam probabilitate. Ilsy reconnaissent deux degrés, le premier, donné par le témoi-gnage de tous les hommes, comme, par exemple, quand jecrois que Rome existe, 2 et le second, produit par le témoi-gnage de quelques-uns.

Le zé!é défenseur des doctrines thomistes, Gonet(†1681), croit lui aussi que la certitude avec laquelle nouscroyons que Rome existe est une certitude morale, et qu'elleexclut toute hésitation et toute crainte, parce qu'elle estfondée sur le témoignage d'une multitude presque infinied'hommes de temps et de lieux divers." 3
Nous avons dit plus haut que Sylvius (t1649), dontle impide commentaire sur la Bomme n'est peut-être pasassez lu, est un de ceux qui semblent avoir le mieux exposéla question de la certitude de l'état de grâce. Il ne pouvaitle faire sans définir convenablement la certitude morale. Sadéfinition cependant n'est pas complète parce qu'elle ne ca-ractérise pas la crainte qui persiste encore dans la certitudenora'e. "La certitude morale, dit-il, quoiqu'elle n'exclut
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pas toute crainte (du contraire), enlève néanmoins tout trou-
ble, toute hésitation et toute anxiété de l'esprit et de plus
ce doute qui fait qu'on ne donne son assentiment à aucune
partie, et fait qu'on ose estimer avec une bonne confiance
qu'on est en état de grâce." 4

Lessius (†1623), dans son célèbre traité De justitia
et jure, définit ainsi la certitude morale: "C'est croire pru-
demnient de telle manière que le contraire ne paraisse nulle-
ment probable; les hommes, en effet, ont coutume communé-
ment de dire certaines les choses de cette nature."' Cette
définition conviendrait à la rigueur à toutes les certitudes.
Je crois en effet que deux et deux font quatre de telle ma-
nière que le contraire ne me paraît nullement probable. On
comprend bien ce que l'auteur veut dire: il exclut mentale-
ment -la certitude absolue, le mot prudemment qu'il glisse
dans sa définition nous en avertit discrètement, mais il fau-
drait le dire de façon plus explicite.

La grande lumière théologique de cette époque, Suarez,
(†1617) a peu de choses, sur 'la certitude morale dans son
traité de la Foi et ce qu'il en dit n'est pas très précis. Il
distingue deux espèces de certitudes. "La seconde, dit-il, a
coutume d'être appelée certitude morale, parce qu'elle est de
choses qui la plupart du temps sont ainsi, bien qu'elles puis-
sent être autrement." 2 Mais il explique mieux sa pensée
dans le traité de la Grâce, où il parle d'une certitude qui
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mier produit par le témoignage de tous les hommes, comme
la croyance à l'existence de Rome, l'autre par le témoignage
de quelques-uns, dignes de foi.

Vasquez (t1604), l'émule de Suarez, a une longue dis-
sertation sur la certitude en général au début de sa Dispute
sur la certitude de l'état de grâce. Il n'y parle pas de certi-
tude morale, dont il connaît pourtant le nom, puisqu'il l'em-
ploie un peu plus loin. Nous la rappelons cependant à causedes réflexions aussi justes que nécessaires qu'il fait sur laconfusion ordinaire entre la certitude, qui est une manière
d'être de notre esprit, un état subjectif, et la vérité objective.
Nous en ferons notre profit plus tard. Il accorde d'ailleurs
qu'on peut savoir qu'on est en état de grâce avec une certi-
tude qui n'enlève pas toute crainte, mais cette crainte ne
cause aucun doute, et n'ébranle aucunement l'esprit. 1

Le cardinal Bellarmin (t1621), que nous avons déjà
cité, a une division particulière de la certitude, qui ne man-
que pas d'originalité, ni d'une certaine justesse. Il distin-
gue les espèces de certitudes d'après la clarté ou le degré d'é-
vidence de l'objet perçu. Mais, la clarté de l'objet n'étant
pas un élément essentiel de la certitude, cette division ne
touche les choses que par le dehors et elle manque de pro-
fondeur. Quoi qu'il en soit, Bellarmin distingue deux es-
pèces de certitudes, chacune avec trois 4eg.. la 1-
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crainte prudente, mais seulement Phésitatiion prudente." 1

Elle est causée spécifiquement par un acte, de la volonté,
quand l'opinion plus probable est jugée suffisante. Cette
dernière certitude, est, comme il est facile de le voir, la
certitude pratique.

Nous avons réservé pour la fin Grégoire de Valence,
(t1603), qui seul de tous les théoiogiens et de tous les phi-
losophes anciens, et à plus forte raison des modernes, nous
paraît non seulement avoir pressenti ou désigné ou décrit
la certitude morale, mais l'avoir bien analysée et définie.
Grégoire de Valence distingue trois espèces de certitudes. La
première "exclut non seulement la crainte actuelle du con-
traire, mais même la possibilité de le craindre délibéré-
ment, aussi longtemps du moins que dure cette connaissance;
c'est-à-dire aussi longtemps qu'on est déterminé par les ar-
guments ou les témoignages par lesquels on a été amené à
cette connaissance, parce qu'alors on est persuadé qu'il ne
peut se faire que cette connaissance, basée sur de tels argu-
ments ou de tels témoignages perçus de telle ou telle manière,
soit fausse." Il en donne trois exemples: l'évidence des
principes et des conclusions, la certitude de la foi, et la cer-
titude d'une vérité de fait attestée par le témoignage univer-
sel, comme l'existence de la ville de Rome. En second lieu,
"une connaissance peut être certaine et sans crainte du con-
traire, de telle manière qu'elle n'exclut pas à la vérité la
possibité de craindre le contraire; mais qu'elle ex-
clut pourtant la crainte actuelle et même de telle
sorte qu'il n'arrive que rarement ou jamais qu'un
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cependant cela n'arrive presque jamais, et on donne son as-
sentiment avec à· peu près autant de tranquilité d'esprit et
d'assurance que si on savait (sciret) la chose d'évidence.,
Enfin, la troisième espèce de certitude est celle où "l'esprit
n'est simplement plus en suspens et en doute entre deux
choses opposées, mais adhère à l'une d'entre elles; toutefois
s'il réfléchit sérieusement, il craint facilement et à bon droit"
le contraire. ' Il eût facile de reconnaître dans cette troi-
sième certitude la certitude pratique.

Après Grégoire de Valence, c'est peut-être l'excellent
Billuart (†1757), qui a le mieux compris la certitude mo-
rale et l'a le plus exactement définie. Il commence par l'op-
poser correctement à la certitude absolue. La certitude ab-
solue est celle "dont il est impossible que l'objet soit -faux,Cui non potest subesse falsum, et qui exclut toute crainte du
contraire." Il en donne troie exemples: la certitude de l'é-
vidence, la certitude de la foi, la certitude du témoignage
universel. L'autre espèce de certitude est 'la certitude se-
cumdum quid, la certitude morale. C'est celle que nous pou-
vons avoir de notre'état de grâce. Il la définit: "celle qui
s'appuie sur des signes et conjectures très sérieuses, mais
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sée paraît identique dans les deux cas. "La certitude mo-
rale, dit-il, est un assentiment à quelque vérité sans crainte
fondée et raisonnable du contraire, bien que ce contraire
puisse être (vrai) absolument parlant et sans miracle." '
Nous n'avons que des chicanes secondaires à faire à cette
définition.

Telles sont les opinions des théologiens sur la certitude
morale. 'Les uns, et c'est le petit nombre, pensent qu'il ne
saurait y avoir de certitude véritable distincte de la certi-
tude complète et parfaite, ou, en d'autres termes, de degrés
dans la certitude. Pour eux, la certitude morale est pure-
ment et simplement la très grande probabilité. Les autres,au contraire, et nous croyons que ce sont eux qui ont raison,voient dans la certitude morale une certitude véritable dis-
tincte de la probabilité même la plus grande, mais dans
laquelle il reste encore une certaine crainte, encose insui-
samment analysée par eux et mal définie, qui n'ébranle pas
l'assurance de l'esprit et la fermeté de son adhésion. Plu-
sieurs même savent bien distinguer la certitude morale de sa
demi-sour, la certitude pratique.



CORRESPONDÀNÇE INTIMIE

fausse direction, nous nous somnes rencontrég avec les an-
~ciens, aux d6finitionis desquels, à ecs du moins de Grégoire
de Valence ou mêmne de Billuiart, il reste peu de chose, en
somme, à ajouter. Dans un proýchain article, nous exami-
nierons plus en détail les définitions qlue nous avons énrné-
rées et critiquées d'un m iot, et nlous nous efforcerons d'en
-montrer l'inexactitude, ou1 pour mieux dire, j.'insuiflsance.

RENLI JENOTTE, P.S.S.

CORRESPONDANCE INTIME

juin 1879

Dieu soit béýni ! Je, suis pý
ité ma' première messe hier.

V iergpe.
mais je sa

aient unis
)ntéý au sai
ce notre qchè

pour l'éternité; j'ai
été ordonné n~r

ýoeur et
saint
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Puis on les reconduits dans leur cellule en chantant le
"Magnificat", en répétant à chaque verset, ces paroles du
psaume: "Juravit Dominus", etc. "Le Seigneur l'a juré et il
ne se repentira point de son serment, vous êtes prêtre pour
l'éternité selon l'ordre de Melchisédech." En arrivant'dans
la cellule, le nouveau prêtre trouve une sorte d'autel qu'on y
a préparé; il s'agenouille un instant, pendant que les reli-
gieux entrent dans la cellule. Et après un Oremus que
chante le nouveau prêtre, tous les religieux s'agenouillent
pour recevoir sa bénédiction puis se relèvent, l'embrassent et
lui baisent les mains pendant qu'on chante un psaume.
Oh! il fait bon pour des frères d'habiter ensemble dans l'u-
nion de la charité. Ces jours de la famille religieuse sont
agréables comme le parfum qui fut répandu sur la tête
d'Aaron. Comme nous étions revenus samedi dans la nuit,
la cérémonie eut lieu le dimanche. J'aurais pu chanter la
messe le lundi; mais j'ai préféré attendre mercredi, à 7 hrs.
J'arrivai au pied de l'autel accompagné, comme aux grandes
fêtes, de deux diacres et de deux sous-diacres, et du R. P. Pro-
vincial qui venait de descendre à Flavigny. Après avoir
chanté le Veni Creator pour demander les bénédictions du.
bon Dieu sur le premier sacrifice, on a commencé la messe.

J'ai en la consolation de donner la sainte communion
à une trentaine de religieux qui ont bien prié pour moi, pour
vous et pour notre cher curé. La messe finie, pendant que
l'on chantait le "Mrnin n 1- -- -,.-,



DANS L'EGLISE ET DANS L'ORDRE

LE DEUIL DES DIOESES

La mort d'un prêtre ne peut en aucune façon ressembler
à une autre et le deuil qui l'accompagne offre un caractère
à part.

Quand un particulier descend dans la tombe, on songe
uniquement au petit groupe de parents et d'amis que ce dé-
part plonge dans le chagrin ou la détresse. Si c'est un hom-
me public qui disparaît de la scène officielle, on songe avec
mélancolie aux services d'ordre humain qu'il eût pu rendre
encore à la profession, au pays, à la raee. Mais quand c'est
un prêtre ou un religieux que la mort abat prématurément,
la sombre perspective s'agrandit. C'est le diocèse entier-
sinon l'Eglise entière-qui entre en deuil avec sa famille;
ce sont les milliers d'âmes qu'au cours d'une existence nor-
male son ministère eût guéries, consolées, sanctifiées. Sans
doute un antre conseiller divin le remplacera auprès d'elles.
Mais ce dernier devra, à cette fin, abandonner un champ
peut-être à demi-ensemencé. De sorte que la mort d'un
prêtre tarit toujours une source de grâces et laisse un vide
Spirituel difficile à combler.
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A Son Eminence le cardinal Bégin, dont l'archidiocèse
fut décimé en proportion de son étendue; à Sa Grandeur
Mgr Forbes qui perd un si digne collaborateur dans la per-
sonne de Mgr Piette; aux autorités du collège de Saint-Jean
qu'afflige la disparition de trois jeunes et brillants profes-
seurs; à la Congrégation des Pères Oblats, particulièrement
éprouvée dans cette crise, nous offrons le tribut de nos con-
doléances, en sollicitant pour leurs vénérés défunts la prière
de nos abonné.-Fr. M. A. L.

LE T. R. P. NORBERT DEL PRADO

Une déplche de Fribourg (Suisse), en date du 14 août,
adressée aux Pères d'Espagne, annonçait le décès en cette
ville du T. R. P. Norbert del Prado, O. P., savant de grande
réputation, l'une des gloires de la Philosophie et de la
Théologie scolastiques en notre siècle.

Le Père del Prado naquit à Loris, en Espagne, le 4
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telecuelereligieusýe et morale qui brillèren t en aui dès, sa
jeunesse, il les conserva jusqu'à sa mort

Nous ne pouvons pas dans ces quelques notes décrire au
long ses oeuvres théologiques, philosophiques, littéraires et
ascético-religieuses. Outre celles déjà imprimées et qui sont
entre les miains des savants de tous, les pays, o11 achève d'im-
primer à l'heure actuelle son grand ouvrage Dim&s Thoma~s
et Bil Dogmatica~ "Inneffabilis Deus,," dont l'apparitùion,
nous espérons, obtiendra un grand succès, à cause de son im-
portanoe du point de vue de l'exposition du dogme et de la
controverse catholique.

Le père del Prado a liaissé inédits des Con mellires
sur la Somme Théologique. Ces commnentaires paraîtront
prochainement pour la satisfaction et l'avantage des maîtres
qui expliquent la Somme de S. Thomas dans les séminaires
Cath~oliques.

Que l'm~e du trè-, pieux religieux et illustre savant que
fut -le Père del Prado repose dans la paix du Seignieur!

Fr. A.-M-ý. R1.
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E-N ARGENTINE

Le R. P. Butler, O.P., de notre Province de l'Argen-
tine, a exposé récemment une vingtaine de ses tableaux au
Musée national de Madrid. La critique espagnole, unanime
dans la louange, salue dans la personne du nouveau peintre
un digne héritier, voire un émule de Fra Angelico et de Fra
Bartolomeo.

Aux ETATS-UNIs

-Les cours de Théologie au Couvent de Washington,
D.C., ont été renforcés par l'arrivée de dix-neuf Frères Etu-
diants venus du Collège de Philosophie de Ste Rose, Spring-
field, Xy.

Durant les vacances dernières, à leur maison d'été
d'Ocean City, Md., les novices ont suivi des cours de chant
et d'éloquence et donné une séance patriotique en l'honneur
des vingt-deux aumôniers dominicains entrés dans le service
naval ou militaire.

-A la première réunion du Tiers-Ordre féminin dans
la nouvelle église Saint-Vincent Ferrier de New-York. 220
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UN~ Aum,,omEix DE RELIGIEUSES,1 "L'Oraisonr" - Sa x*a-
ture, sa Déeýsit ses difflcult&

le"1Cet opuscule est très bon." Tel est le jugement qu'en a portélvénéré Mnieur Lecoq, ancien supérieur de Saint-Sulpice à Mon-tréal. Cette brève recomimand(ation en, vaut de plus nombreuses et
de plus longues.

Ces pages sur l'oraison seront utiles à beaucoup d'âtmes.D'une lecture agréable, elles résument avec exactitude et clarté l'en-
seignement des maîtres de la vie spirituelle et des saints. C'est un
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Pasteur, 64, rue Sherbrooke-est, Montréad. Trois éditions
à 60, 75 et 90 sous, et 10 sous en plus pour frais postaux.

Ce qui fait la valeur et l'utilité spéciales de ce calendrier, ce
sont les minces feuillets, lourds de pensées et de maximes, qu'on peut
détacher chaque jour, épingler ça et là ou mettre comme signets
dans un volume. Ces pensées et maximes sont tirées des oeuvres
des saints ou de pieux personnages célèbres. Elles sont en général
d'une frappe hardie, éclatante, qu'on oublie pas. Voilà autant de
messages quotidiens que Dieu nous envoie. Car la Providence se
sert de tout, elle qui n'a besoin de rien, pour nous orienter dans la
bonne voie, secouer notre paresse morale. Pour cette seule rai-
son-et je ne parle pas du mérite artistique de l'oeuvre-ce sera
un cadeau des plus opportuns à offrir durant les fêtes à un prêtre,
un religieux, une religieuse, comme aussi aux chrétiens du siècle qui
ne se résignent pas à voir fuir si rapidement les jours sans gla-
ner au passage quelque vérité féconde.

R. P. H îABPIN, O. P.-"Le Rosaire Perpétuel" -
Prix: 15 sous, franco. S'adresser à l'auteur, 818, Middle
Street, Fall-River, Mass., ou aux bureaux du Rosaire, Saint-
Hyacinthe, P. Q.
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Dès la première page de son petit livre, l'auteur nous apprendce qu'est l'Association du Rosaire Perpétuel. Il nous en fait unexposé qui he laisse prise à aucune ambiguïté.
Un peu plus loin (page 37) il nous décrit son organisationaussi simple quelle est admirable. Tout est concentre entre lesmains d'un Directeur Général qui, dans notre Province cana-dienne, réside au Couvent des Dominicains de St-Hyacinthe. Leplus pratique pour MM. les curés sera encore de s'adresser à laMaison dominicaine la plus rapprochée pour en obtenir les ser-vices du Père chargé spécialement du Rosaire Perpétuel.
Les indulgences si riches de cette dévotion sont énumérées à lapage 33. Le R. P. Harpin jette de nouvelles clartés sur ce sujetenveloppe jusqu'ici de certaines ombres. Son étude lumineuses'appuie sur lea décisions les plus récentes des Congrégations

Romaines.
Quand l'auteur vient à parler des intentions de l'Heure deGarde, il énonce un principe très large qui mettra sans doute toutson monde à l'aise: "Chacun, dit-il, est libre de réciter le Rosairede son heure de garde aux intentions qu'il lui plaira."
Cependant il en est une qui semble avoir ses préférences : lagrace d'une bonne mort pour les pécheurs agonisants. Certes, on

ne saurait guère le chicaner sur cette intention fructueuse entre
toutes. Cette préférence nous rannelle la lALende nui PntnirA nm-
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prêtres et dle direct(
livre à donner pour
nouvelles, ce livre, ain
ble des conférences, i

que le P. Nloisabreë, Mgr
l'agrément dle son style, t
temps que si pieux. C'est
et qu'il détermi1ne les con~

-V. FILLIOL, Avocýat.
Le devoir saaré. iril2,

Les trois grands enni
ce d'avant-guerre, sont I i
Pourquoi ces trois fléaux Or
F111101 a le courage de l'i
remède.

nes sont embarrasses sur le choix du
le chemin et affermir des convictions

ýte que les six autres formant i'ensema

is.

A FRANGCE
150; franco,1.

(Paris: P. Té qui, 82, rue Bwnaparte; Monitr&al: Lib
6Granger Frères eti Notre-Danïe; Québee: chez Gas'

MGR GIBIER, Evêque de Versailes-LA F.4-1
In-12, 3.50; franco, 3.0.
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parce que sorti
y ont illustré i
mort qui s'est
France, donné

faits et appuyées sur des exemples vivants
enseignement du devoir, de l'épreuve et de la

>ir, sensible et sanglant, sur notre terre de
hommes de chez nous!

"Aucune expérience, écrit ce témoin, n'est plus décisive pourvérifier la valeur d'une doctrine que de l'envoyer au front: si ellerésiste en cette fournaise, sa trempe est à l'épreuve du feu. Si
elle succombe, sa force est vaine, Quel crédit accorderons-nous dansla direction de nos vies à une idée que tous abandonnent quand vientle moment de mourir? C'est ainsi que la France a montré quecette ombre d'une ombre" dont on avait dit qu'ele vivait à peineest plus consistante que ne l'avait cru ceux qui annoncent volon-tiers pour le lendemain les funérailles du ehristianisme. L'Evan-gile inspire et anime assez notre civilisation, cette mentalité delatine si dédaigneuse de l'orgueil germanique, pour qu'ils aientvu. quoiqu'ils prétendent dans leurs libellés de propagandistesretors, que l'expression de la France chrétienne n'est pas une pureclause de style. L'épreuve est faite, et ce mutuel respect des croy-ances sincères que tous les coeurs droits professent d'instinct par-
ce qu'ils savent que la contrainte n'a rien à faire dans les "affaires
de conscience", a conquis sa place dans une société qui veut lajustice contre toutes les oppressions.
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